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QUI NOUS GOUVERNE AU MUNICIPAL :
REPRODUCTION OU RENOUVELLEMENT ?

Carolle Simard
Université du Québec à Montréal

De plus en plus, les groupes sociaux traditionnellement évincés des
instances politiques et des institutions publiques, on pense ici aux
femmes et aux personnes issues des groupes ethniques minoritaires1,
revendiquent une intégration accrue en vue de leur pleine participation
citoyenne. Faisant écho aux débats qui ont cours en Europe, les sociétés
canadienne et québécoise s’interrogent sur les façons d’accroître la
représentation politique des femmes et des membres des minorités
ethnoculturelles. Leur relative exclusion des lieux de décision politique
apparaît de moins en moins légitime compte tenu de leur poids dans la
population. Issues de la société civile et du monde politique, des asso-
ciations diverses prônent une ouverture élargie à l’égard des groupes
sociaux traditionnellement exclus de la gestion des affaires publiques,
estimant urgent la défense de leurs intérêts.

Dans le cadre de cet article, nous nous intéressons uniquement au
plan municipal2, palier qui dispose d’un pouvoir de réglementation con-
féré par les assemblées législatives dans des domaines aussi variés que
les loisirs et la culture, la sécurité, les travaux publics, l’habitation, le
transport et l’environnement. Notre perspective prend acte du fait qu’au
Canada, à la fin des années 1990, certaines provinces, notamment
l’Ontario, ont procédé à des regroupements de municipalités en des
villes de plus grande taille ; le Québec les a imitées en faisant adopter la
Loi 1703 sur les réorganisations municipales.

Imposé par le haut, ce processus de restructuration s’est par la suite
étendu4. Nouvellement créées, les grandes agglomérations auront à
relever des défis de taille, entre autres celui du partage effectif des
prérogatives entre elles et les gouvernements provinciaux. Au Québec,

1. Selon la terminologie de Statistique Canada, il s’agit de résidents d’origine autre
que canadienne, française, britannique, québécoise et autochtone.

2. La création des municipalités est une prérogative des gouvernements provinciaux.
3. Il s’agit de la Loi portant sur la réforme de l’organisation territoriale municipale

des régions métropolitaines de Montréal, de Québec et de l’Outaouais, adoptée en
décembre 2000.

4. Au Québec, notamment, le gouvernement a procédé à une deuxième phase de
regroupements municipaux en fusionnant d’autres villes-centres des régions métro-
politaines de recensement (Chicoutimi, Trois-Rivières, Sherbrooke et Rimouski)
et d’autres agglomérations de recensement (environ 25, au total).
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le débat suscité par les fusions municipales a parfois été houleux. Ayant
tout misé sur l’élection d’un gouvernement libéral5, les défusionnistes
ont gagné plusieurs référendums en juin 2004, notamment à Montréal
et à Longueuil. En conséquence, tant Montréal que Longueuil seront
démembrées au cours de l’année 2005.

Pour beaucoup de groupes, le moment des fusions a été l’occasion
de questionner la notion de représentativité. Certains faisaient valoir que
le regroupement des gouvernements municipaux était l’occasion à saisir
pour les nouveaux acteurs désireux de jouer un rôle de premier plan
dans le système politique municipal. Au contraire, d’autres groupes se
sont inquiétés des effets de la réorganisation municipale sur la repré-
sentation des femmes et des personnes issues des groupes ethnoculturels
dans les conseils municipaux, allant même jusqu’à prédire une baisse
significative de leurs effectifs6.

Nous analysons ici l’idée selon laquelle les fusions constituent un
moment de changement important pour les municipalités et, plus préci-
sément, l’hypothèse selon laquelle les réorganisations municipales favo-
risent le renouvellement des élites politiques et constituent un potentiel
nouveau pour les groupes peu représentés auparavant, en l’occurrence
les femmes et les personnes issues des groupes ethnoculturels mino-
ritaires. Cette hypothèse repose notamment sur le travail amorcé par le
Conseil du statut de la femme et la Fédération des femmes du Québec
pour encourager les femmes à briguer les suffrages au palier municipal.
Elle s’appuie également sur l’Avis du Conseil des relations intercul-
turelles, qui propose des pistes d’action en vue d’augmenter la repré-
sentation de la diversité ethnoculturelle dans les instances politiques7.

À la suite des élections municipales de novembre 2001, nous exa-
minons les caractéristiques sociodémographiques et ethnoculturelles des
candidats et des élus dans les cinq villes assujetties à la Loi 170, soit
Gatineau, Lévis, Longueuil, Québec et Montréal. Nous analysons éga-
lement leurs trajectoires politique et militante. Quoique de facture
essentiellement descriptive et quantitative, notre étude présente des
données inédites sur les caractéristiques du personnel politique en poste
après les fusions municipales. Tout au long de notre examen de la
question de la représentation dans les villes après les fusions, nous
défendons l’idée qu’il existe un lien entre la réorganisation municipale
et la reproduction ou le renouvellement des élites.

5. Au cours de la campagne électorale, le Parti libéral a promis que, s’il était élu, il
reverrait le processus des fusions forcées.

6. Notamment le Conseil du statut de la femme et le Conseil des relations
interculturelles.

7. Conseil des relations interculturelles, Pour une démocratie inclusive. Pouvoir
politique et représentation de la diversité ethnoculturelle, Montréal, 2002.
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Les questions suivantes sont le fil conducteur de notre analyse : les
fusions ont-elles permis l’émergence de nouveaux acteurs sur la scène
politique municipale québécoise ? Encore trop peu présentes au sein des
conseils municipaux, les femmes ont-elles été les victimes des réorga-
nisations municipales ? Après les fusions, comment la diversité
ethnoculturelle se manifeste-t-elle au sein des conseils municipaux,
notamment à Montréal ? Bref, nous tentons d’évaluer si les change-
ments qui découlent des fusions municipales se traduisent par la mise
en place d’une nouvelle élite politique.

Résumé. Au Québec, à la suite de l’adoption de la Loi 170 sur les réorga-
nisations municipales, plusieurs groupes se sont inquiétés des effets d’une telle
réorganisation sur la représentation des femmes et des personnes issues des
groupes ethnoculturels dans les conseils municipaux, allant même jusqu’à pré-
dire une baisse significative de leurs effectifs. Cet article examine les princi-
pales caractéristiques démographiques et ethnoculturelles des élus municipaux
dans les cinq villes assujetties à la Loi 170, soit Gatineau, Lévis, Longueuil,
Québec et Montréal, après les élections municipales du 4 novembre 2001. Plus
précisément, il tente d’apporter une réponse à ces questions : les fusions ont-
elles permis l’émergence d’acteurs nouveaux sur la scène politique municipale
québécoise ? Encore trop peu présentes au sein des conseils municipaux, les
femmes ont-elle fait les frais des réorganisations municipales ? Après les
fusions, comment la diversité ethnoculturelle se manifeste-t-elle à Montréal ?
En somme, cet article tente de voir si le nouveau contexte municipal a favorisé
la reproduction ou le renouvellement des représentants municipaux.

Abstract. In Quebec, following the implementation of Law 170 dealing
with municipal reorganizations, several groups worried about the effects of
such reshuffle on the presence in municipal councils of women and individu-
als from ethnocultural groups. They feared a significant decrease of their rep-
resentation. Following the municipal election of 2001, this article addresses
the main demographic and ethnocultural characteristics of elected officials in
the five cities subject to Law 170, i.e. Gatineau, Levis, Longueuil, Quebec,
and Montreal. More specifically, it attempts to find answers to the following
questions : did mergers lead to the emergence of new actors on the Quebec
municipal political scene ? Notwithstanding their low representation in munici-
pal councils, did women become the victims of this municipal reshuffle ? After
the mergers, how is ethnocultural diversity demonstrated in Montreal ? In short,
this article attempts to find out whether this new municipal environment has
encouraged the reproduction or renewal of municipal representatives.
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Au Canada, quelques travaux empiriques ont examiné le caractère
élitiste et non représentatif des parlementaires québécois et canadiens8.
Sur le plan municipal, le cas montréalais a été l’objet d’études impor-
tantes, notamment celle de Guy Bourassa pour le compte de la Com-
mission royale d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme9. Selon
lui, à la fin des années 1960, il existait une véritable mainmise des Cana-
diens français sur le système politique montréalais. Cette domination
des Canadiens français « de milieu social moyen » s’effectuait au détri-
ment des autres groupes ethniques, notamment de la minorité anglo-
phone. Quant aux autres groupes minoritaires, dont les Juifs et les
Italiens, ils ont fait leur entrée sur la scène municipale au cours de cette
période. Depuis, la participation des groupes minoritaires à la vie poli-
tique s’est accrue. À Montréal, par exemple, beaucoup d’arrondisse-
ments à forte concentration de personnes issues des populations
minoritaires sont représentés par des conseillers d’origine minoritaire.
Mais, au moment où le monde municipal québécois est en proie à une
profonde réorganisation politique et administrative, il importe de savoir
si une telle tendance va se poursuivre, non seulement à Montréal, mais
également dans les nouvelles agglomérations de Gatineau, de Lévis, de
Longueuil et de Québec. Tous ces changements en cours pour redéfinir
les structures municipales sont susceptibles, en effet, d’amener de nou-
veaux leaders sur la scène politique municipale, à qui l’on demandera

8. Voir, entre autres : Jerome Black et Aleem Lakhani, « Ethnoracial Diversity in the
House of Commons : An Analysis of Numerical Representation in the 35th
Parliament », Canadian Ethnic Studies, vol. 29, n° 1, 1997, p. 1-21 ; J. Black,
« Minority Representation in the Canadian Parliament Following the 1997 Elec-
tion : Patterns of Continuity and Change », Quatrième Conférence nationale de
Metropolis, Toronto, mars 2000 ; Robert Boily, « Les hommes politiques du
Québec, 1867-1967 », Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. 21, n° 3a,
1967, p. 611-614 ; Richard Desrosiers (dir.), Le personnel politique québécois,
Montréal, Boréal Express, 1972 ; Vincent Lemieux (dir.), Personnel et partis
politiques au Québec, Montréal, Boréal Express, 1982 ; Kathy Megyery (dir.),
Minorités visibles, communautés ethnoculturelles et politique canadienne. La
question de l’accessibilité, vol. 7, Commission royale sur la réforme électorale et
le financement des partis, Toronto, Dundurn Press, 1991 ; Réjean Pelletier, « Le
personnel politique québécois : un bilan », dans L’année politique au Québec,
1997-1998, sous la dir. de Robert Boily, Montréal, Presses de l’Université de
Montréal, 1999, version Internet : [www.erudit.org/revue/haf/1998/v52/n2/
005535ar.html] ; Manon Tremblay, « Conscience de genre et représentation poli-
tique des femmes », Politique et Sociétés, n° 29, printemps 1996, p. 93-137.

9. Les relations ethniques dans la vie politique montréalaise, document n° 19,
Ottawa, Information Canada, 1971.
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d’assumer de nouvelles responsabilités. À n’en pas douter, il s’agit là
d’une nouvelle possibilité pour les groupes minoritaires préoccupés par
la question de la représentativité des conseils municipaux10.

Nous nous intéressons ici uniquement aux similitudes relatives à
certains critères objectifs d’accès aux postes électifs, à savoir : le sexe,
l’origine ethnoculturelle, l’âge, l’occupation, la continuité du mandat
électif et le militantisme. À la suite des élections de novembre 2001
dans les nouvelles villes fusionnées de Gatineau, de Lévis, de
Longueuil, de Québec et de Montréal, nous dressons successivement le
portrait des candidats et des élus. Après avoir analysé les quelques
caractéristiques sociodémographiques retenues, nous mettons en
parallèle le profil des femmes avec celui des hommes, et nous com-
parons la trajectoire sociopolitique des personnes des groupes majo-
ritaires et minoritaires. Un tel examen permettra de faire le point en
comparant la situation des groupes minoritaires et majoritaires entre les
villes ; en outre, il servira à dégager quelques lignes d’action quant à la
question de la représentativité des conseils municipaux.

PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES

Pour mener à bien l’étude dans chaque municipalité, nous avons
recensé l’ensemble des candidats à partir des déclarations de candida-
tures recueillies auprès du président d’élection et sur lesquelles figurent
notamment les renseignements suivants : nom, prénom, date de nais-
sance, adresse. En ce qui concerne les élus, nous les avons identifiés à
partir des résultats colligés par le Directeur général des élections du
Québec (DGEQ) au lendemain du scrutin du 4 novembre 2001. Dans
une seconde étape, nous avons mis sur support informatique une fiche
descriptive détaillée de tous ceux qui avaient brigué les suffrages. Pour
ce faire, nous avons utilisé les notes biographiques des candidats

10. Pour des données plus précises sur la composition des conseils municipaux, voir
notamment : Julien Bauer, Les minorités au Québec, Montréal, Boréal, 1994 ;
Paul-André Linteau, « Le personnel politique de Montréal, 1880-1914 : évolution
d’une élite municipale », Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. 52, n° 2,
automne 1998, version Internet : [www.pum.umontreal.ca/apqc/97_98/pelletie/
pelletie/htm] ; Carolle Simard, La représentation politique des élus issus des
groupes ethniques minoritaires à Montréal, Montréal, Chaire Concordia-UQAM
en études ethniques, Cahiers de recherche n° 8, 1999 ; Carolle Simard, La repré-
sentation des groupes ethniques et des minorités visibles au niveau municipal :
candidats et élus, Montréal, Rapport de recherche remis au Conseil des relations
interculturelles, Immigration et Métropoles, 2001 ; Évelyne Tardy, Les femmes et
les conseils municipaux du Québec, Montréal, Hurtubise HMH ltée, 2002.
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publiées par les partis politiques pendant la campagne électorale ; nous
avons également obtenu des partis politiques la plupart des brochures
distribuées par les candidats dans les rassemblements publics ou dans
leurs activités de porte à porte. Bien que de qualité inégale, ces outils
ont tout de même permis de colliger plusieurs données intéressantes.
Outre l’âge et le sexe, notre compilation porte sur les origines ethniques,
les caractéristiques socioprofessionnelles et quelques éléments de la tra-
jectoire militante et politique. Nous présentons ces données pour l’en-
semble des candidats et des élus, selon les villes. Pour ne pas alourdir
inutilement la lecture du texte, nous présentons en annexe des tableaux
récapitulatifs.

LES CANDIDATS DANS LES VILLES FUSIONNÉES11

Le sexe

Lors des élections municipales de novembre 2001 dans les nou-
velles villes de Gatineau, de Lévis, de Longueuil, de Montréal et de
Québec, on comptait 561 candidats. De ce nombre, 153 étaient des
femmes, soit 27,2 % de toutes les candidatures. Les femmes ont brigué
les suffrages dans l’ensemble des villes analysées, et tous les partis
politiques en lice ont présenté des femmes. Or, la distribution n’était
pas homogène d’une ville à l’autre, pas plus d’ailleurs qu’au sein des
divers partis politiques. Ce sont les villes de Longueuil et de Montréal
qui se sont montrées les plus « ouvertes » aux candidatures féminines,
avec respectivement 35,7 % et 28,2 % de femmes candidates. Quant aux
villes de Lévis, de Québec et de Gatineau, les données indiquent que le
pourcentage des candidatures féminines est inférieur à celui de
l’ensemble, soit respectivement 23,6 % à Lévis, 22,5 % à Québec et seu-
lement 13,1 % à Gatineau12. Nous notons aussi des différences signifi-
catives entre les partis politiques. Trois partis sont nettement en avance
sur les autres, soit Équipe Marguerite Pearson Richard (Longueuil :
51,1 %), Vision Montréal (Montréal : 35,5 %) et Renouveau municipal
de Québec (Québec : 35 %). Le parti Action civique de Québec, dirigé
par l’ex-mairesse de Sainte-Foy, Andrée Boucher, arrive bon dernier
avec seulement 15,0 % de candidatures féminines.

11. La plupart des études portant sur le personnel politique ne s’intéressent qu’aux
élus. Nous avons décidé d’étendre l’examen aux candidats afin, notamment, de
mettre en lumière les ressemblances et les différences entre le réseau des candidats
et celui des élus.

12. À Gatineau, tous les candidats étaient indépendants.
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En dépit de progrès remarquables accomplis depuis les années 1980,
ces résultats montrent que, même au palier municipal, il reste encore
beaucoup à faire pour augmenter le nombre des candidatures féminines.
Le profil présenté indique l’existence de fluctuations selon le poids
démographique des villes ; il révèle également des écarts parfois consi-
dérables entre les partis politiques dans une même ville. La piètre per-
formance de la ville de Gatineau (avec seulement 13 % de candidates)
ainsi que le faible taux affiché par l’Action civique de Québec (15 %)
viennent rappeler le temps où les femmes étaient totalement exclues du
domaine politique. C’est un truisme de souligner à quel point il est
important que les femmes posent leur candidature si elles veulent l’em-
porter. Une telle évidence prend toute sa signification à la lumière du
fait que, en général, les femmes ont moins de chances de gagner que les
hommes13. Nous reviendrons sur cette épineuse question dans la section
sur les élus.

L’origine ethnoculturelle14

Dans les cinq villes de l’étude, les candidats sont majoritairement
d’origine britannique ou française, soit 451 personnes (80,4 %). On
compte 110 candidats d’origine autre que britannique et française, soit
19,6 % du total des candidatures. Les personnes issues des groupes
ethnoculturels minoritaires affichent une présence « symbolique » à
Longueuil (7), à Lévis (1) et à Gatineau (2) ; à Québec, on ne compte
aucun candidat d’origine ethnoculturelle minoritaire, tandis qu’à
Montréal, 100 candidats ont été recensés. Près de trois candidats sur
quatre y ont brigué les suffrages au sein des deux principaux partis
politiques de Montréal, en l’occurrence Vision Montréal (41) et Union
des citoyens et citoyennes de l’île de Montréal (34).

Une telle distribution renvoie à la concentration des populations
d’origine autre que britannique et française sur le territoire montréalais
et sur le fait que, à l’extérieur du grand Montréal, le taux de présence

13. À ce sujet, voir La représentation des groupes ethniques et des minorités visibles :
candidats et élus, Montréal, Immigration et Métropoles, 2001, où nous avons com-
pilé des données sur les chances des hommes et des femmes d’être élus.

14. Pour obtenir l’origine ethnoculturelle des candidats, nous avons classé ces der-
niers selon deux grandes catégories : les noms à connotation française ou anglo-
saxonne et ceux d’une autre connotation ethnique. À cette fin, nous avons utilisé
les dictionnaires de noms de même que les renseignements bibliographiques four-
nis par les partis politiques. Nous avons également, à quelques reprises, contacté
les candidats par téléphone ou Internet pour leur demander des renseignements
supplémentaires.
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des populations d’origine ethnoculturelle minoritaire est numérique-
ment trop faible pour permettre à ces dernières d’avoir un effet sur les
processus de sélection des candidats lors de l’investiture. L’étude atten-
tive de la situation montréalaise nous apprend que l’origine des candi-
dats issus des groupes ethnoculturels ne reflète pas tout à fait la diversité
ethnique de la ville. En effet, la plupart d’entre eux sont d’origine euro-
péenne et, dans la vaste majorité des cas, ce sont des descendants d’im-
migrants arrivés au Québec avant la fin des années 1960. Ils proviennent
tantôt des pays d’Europe du Nord et du Centre, et sont majoritairement
Juifs, tantôt des pays d’Europe du Sud et sont principalement d’origine
italienne. D’immigration plus ancienne, ces groupes sont bien enra-
cinés ; leur engagement politique et communautaire dans la vie
montréalaise en fait des acteurs à part entière. On ne s’étonnera donc
pas que ces deux groupes aient présenté un nombre élevé de candida-
tures. En effet, 53 candidats (sur un total de 100 personnes, qui sont des
hommes dans près de 70 % des cas) proviennent des populations juive
et italienne15 ; ainsi, une candidature sur deux issue des groupes eth-
niques minoritaires fait partie de ces deux communautés, et ce sont des
hommes plus de huit fois sur dix. Il n’y a que 26 candidats issus des
minorités visibles (dont 12 femmes), ce qui représente 8,8 % du total
des candidatures montréalaises. D’une certaine façon, l’importance
relative des candidats originaires d’Europe va de pair avec la faiblesse
des candidats issus des minorités visibles.

On le sait, la population de la nouvelle ville de Montréal est com-
posée d’un grand nombre de personnes dont l’origine ethnique est autre
que française, britannique et nord-américaine. En outre, le portrait
ethnoculturel qui se dégage de l’analyse des dernières données du recen-
sement de 2001 montre l’importance des déclarations d’origines mul-
tiples dans plusieurs arrondissements de la nouvelle ville. La
distribution des personnes issues des divers groupes ethniques autres
que français, britanniques et nord-américains sur le territoire montréa-
lais vient d’ailleurs confirmer certaines tendances, dont les principales
sont : une surreprésentation de groupes ethniques dans certains arron-
dissements, une quasi-absence de ces groupes dans d’autres secteurs
géographiques de la ville et une répartition spatiale nuancée ailleurs16.

15. Selon P.-A. Linteau, c’est avant 1914 qu’un conseiller d’origine italienne et un
autre d’origine juive ont été élus pour la première fois à Montréal. Voir « Le per-
sonnel politique de Montréal ».

16. Pour de plus amples détails, voir Francine Bernèche, Jaël Mongeau et Damaris
Rose, Portrait sommaire des populations immigrantes des municipalités de la
Communauté urbaine de Montréal et des arrondissements de la Ville de Montréal
d’après des données publiées du recensement de 1996, Montréal, Ville de
Montréal, 2001. Pour des données de 2001, voir Statistique Canada, Portrait
ethnoculturel du Canada, n° de catalogue : 97F0010XC801040 (octobre 2003).
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Ce modèle d’établissement des groupes ethniques sur le territoire
montréalais est susceptible d’influencer l’issue du vote, comme l’ont
montré différents auteurs17. Sur le plan municipal, en effet, la concen-
tration résidentielle et la taille des unités électorales sont des aspects
qui doivent être pris en considération, notamment dans un système à
majorité simple comme le nôtre. Nous y reviendrons dans la section sur
les élus. Pour le moment, retenons que la quasi-totalité des 100 candi-
dats d’origine autre que française, britannique et nord-américaine ont
fait acte de candidature dans des arrondissements montréalais où la
population issue des groupes minoritaires dépasse souvent 30 %. En
réalité, la grande majorité d’entre eux ont concentré leurs efforts dans
dix-sept arrondissements seulement (sur un total de 27), quatre arron-
dissements sur dix-sept comprenant une population d’origine ethnique
minoritaire inférieure à 30 %18.

L’âge

Au moment des élections, deux candidats sur trois (386/561)
avaient de 42 à 61 ans. De toute évidence, les candidats aux élections
municipales ne sont pas très jeunes. Cependant, l’analyse comparée
révèle que le portrait n’est pas identique d’une ville à l’autre. À
Gatineau et à Longueuil, par exemple, les candidats sont plus âgés que
dans les trois autres villes. Tandis que près de huit candidats sur dix se
trouvent dans les tranches d’âge comprises entre 42 ans et 61 ans à
Longueuil, c’est près de neuf candidats sur dix à Gatineau. Des diffé-
rences existent également entre les hommes et les femmes, ces dernières
étant au total plus jeunes. Dans les cinq villes étudiées, plus de 60 %
des femmes avaient moins de 51 ans en novembre 2001 ; chez les
hommes, c’est moins de 50 %. C’est à Gatineau que les écarts entre les
hommes et les femmes sont les plus accentués : les femmes y sont un
peu plus jeunes que leurs collègues masculins, 60 % d’entre elles étant
nées en 1950 ou après, en comparaison à près de 40 % chez les hommes.

17. Muhammad Anwar, Race and Politics : Ethnic Minorities and the British Political
System, Londres, Tavistock Publications, 1985 ; Muhammad Anwar, « The Parti-
cipation of Ethnic Minorities in British Politics », Journal of Ethnic and Migration
Studies, vol. 27, n° 3, 2001, p. 533-549 ; Alain Pelletier, « Ethnie et politique »,
dans Kathy Megyery (dir.), Minorités visibles, p. 111-177 ; Carolle Simard, La
représentation des groupes ethniques et des minorités visibles.

18. Dans trois de ces quatre arrondissements, les candidats des groupes ethniques
minoritaires étaient déjà membres du conseil municipal ; il s’agit d’Anjou, du
Plateau Mont-Royal et de Rosemont Petite-Patrie.
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De façon générale, les candidats affichent donc un âge moyen assez
élevé qui laisse peu de place aux jeunes, les candidats nés après 1960
ne représentant que 18 % de l’ensemble. De deux choses l’une : soit la
politique municipale ne fait guère de place aux jeunes, soit ces derniers
boudent plus spécifiquement le niveau local. Pour l’heure, nos données
ne nous permettent pas de souscrire à une explication plutôt qu’à une
autre.

Par ailleurs, en ce qui concerne l’âge des candidats issus des
communautés ethnoculturelles, il existe de fortes similitudes avec
l’ensemble des candidats.

En résumé, du point de vue de l’âge, nous observons quelques écarts
dans les cinq villes de l’étude, notamment entre les hommes et les
femmes. Cela étant, le profil qui se dégage présente toutefois peu de
différences significatives.

L’occupation

Les candidats aux élections municipales de 2001 présentent peu de
variations dans leurs trajectoires professionnelles. D’après la classifica-
tion de Statistique Canada19, plus d’un candidat sur deux (55 %) tra-
vaillait dans trois secteurs d’activité principaux, à savoir : affaires,
finance et administration ; sciences sociales, enseignement et adminis-
tration publique ; ventes et services20, au moment des élections (288 per-
sonnes). À Lévis, à Longueuil et à Montréal, la répartition des candidats
entre ces trois secteurs d’activité ne présentait pas de différence notable.
Par contre, à Québec, siège du gouvernement du Québec, un peu plus
de quatre candidats sur dix travaillaient dans le domaine des sciences
sociales, de l’enseignement et de l’administration publique21.

Les femmes candidates suivent des trajectoires professionnelles
relativement similaires à celles des hommes. Dans les villes de
Montréal, de Longueuil et de Lévis, 54,7 % d’entre elles étaient actives
dans les trois secteurs d’activité cités précédemment. À Québec tou-
jours, quelques différences sont à noter, puisque deux candidates sur
trois y étaient employées.

La situation socioprofessionnelle des candidats d’origine
ethnoculturelle minoritaire ressemble beaucoup au portrait d’ensemble,
61 % d’entre eux travaillant dans les trois mêmes secteurs d’activité.

19. Voir le tableau intitulé : « Population active expérimentée âgée de 15 ans et plus,
selon les professions » [www.statcan.ca/français/pgdb/deflab044_f.htm].

20. Nos calculs excluent la ville de Gatineau, nos renseignements sur cette ville étant
souvent incomplets. À Gatineau, on comptait 38 candidats.

21. À Montréal, la proportion est de 23 %, à Longueuil, de 20 % et à Lévis, de 19 %.
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À défaut d’établir une classification en termes de catégories sociales
ou de professions libérales, faute d’information suffisante, nous rete-
nons, sur la base des données dont nous disposons, que la distribution
des candidats dans quelques sphères d’activité montre peu de diversité
sur le plan socioprofessionnel.

Le mandat électif

La stabilité et la continuité dans la détention du mandat électif cons-
tituent un critère objectif important pour évaluer le degré d’ouverture
ou de fermeture d’un système politique. Nos résultats, quoique fort
incomplets22, indiquent néanmoins quelques tendances à propos des
possibilités de renouvellement du personnel politique dans les conseils
municipaux. Ils suggèrent que l’éventualité de renouvellement des con-
seils municipaux est relativement élevée. Dans l’ensemble des villes,
en effet, moins de 40 % des candidats détenaient un mandat électif.
Dans les villes de Gatineau et de Québec, les candidats déjà en poste au
moment des élections constituaient respectivement 21 % et 50,5 % des
candidatures. En somme, d’après ces données, la vie politique locale
présenterait des occasions importantes pour les nouveaux candidats,
ceux-ci formant 60 % de toutes les mises en candidature23.

Qu’il s’agisse des hommes ou des femmes, on enregistre peu de
différences pour l’ensemble des villes : 38,4 % des hommes et 37,2 %
des femmes étaient conseillers municipaux en novembre 2001. À
Gatineau24, par contre, seulement 20 % de tous les candidats (tant les
hommes que les femmes) étaient dans cette situation. En ce qui con-
cerne Lévis, un écart de 20 % entre les hommes et les femmes indique
que les possibilités de renouvellement de la classe politique municipale
y sont plus élevées pour les femmes que pour les hommes. Dans la
section sur les élus, nous verrons si, dans le cas de Lévis plus particu-
lièrement, l’hypothèse se vérifie.

Du côté des candidats issus des communautés ethnoculturelles
minoritaires, les données concernant Longueuil et Montréal25 montrent
d’importantes similitudes avec le portrait d’ensemble. En effet, au

22. Cette donnée n’a pas toujours été facile à obtenir des candidats, notamment des
indépendants. Nous avons envoyé une lettre aux candidats pour mettre cette infor-
mation à jour ; malheureusement, le taux de non-réponse a été très élevé, soit
32,6 %.

23. Il s’agit d’une moyenne pour l’ensemble des villes. Gatineau, par contre, atteint
80 %.

24. Une partie de l’explication réside sans doute dans l’inexistence de partis politiques
autorisés dans cette ville.

25. Compte tenu de la quasi-absence de candidats d’origine autre que britannique et
française à Gatineau, à Lévis et à Québec, ces villes sont exclues de l’analyse.
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moment du déclenchement des élections, près de 37 % des candidats
d’origine autre que britannique et française détenaient un mandat élec-
tif. À l’instar des autres candidats, on note donc de fortes possibilités de
renouvellement pour ceux des communautés ethnoculturelles.

Concernant le mandat électif, notre analyse révèle qu’il existe plus
de ressemblances que de différences entre les candidats, en dépit de
quelques variations enregistrées entre les villes. À quelques exceptions
près, l’examen comparé entre les hommes et les femmes va dans un
sens analogue ; il en est de même lorsque sont mises en parallèle l’ori-
gine ethnoculturelle des candidats et la détention ou non d’un mandat
électif. Lorsque nous examinerons les résultats des élections, ces
comparaisons relatives aux éventualités de changement des conseils
municipaux seront sans doute relativisées. C’est à cette étape seulement
que nous pourrons juger du degré d’ouverture ou de fermeture du
système politique.

Peu de contrastes émergent des critères objectifs de sexe, d’origine
ethnique, d’âge, d’occupation et de continuité du mandat électif, tant
entre les candidats que les villes. Nous complétons le tableau compa-
ratif avec l’examen du parcours militant des candidats.

Le militantisme

Dans l’ensemble, l’analyse détaillée de la trajectoire communau-
taire des candidats indique qu’ils ont des antécédents bénévoles dans
des domaines variés, notamment au sein des organismes communau-
taires et sportifs, ces deux secteurs surpassant nettement les associa-
tions culturelles, syndicales et éducatives. Plus précisément, un peu plus
d’un candidat sur deux était actif dans divers types d’associations au
moment des élections26, soit 292 personnes. C’est à Longueuil, à
Québec et à Montréal que le nombre et le pourcentage des candidats
pouvant témoigner d’une expérience bénévole dans le milieu commu-
nautaire est le plus élevé.

Du côté des femmes, le portrait diffère légèrement de celui qui pré-
cède. D’une part, les candidates sont plus nombreuses à avoir milité au
sein d’organismes bénévoles que l’ensemble des candidats : 63,4 %
contre 52 %. D’autre part, si les candidates ont participé à des associa-
tions communautaires au même titre que tous les candidats, elles ont
nettement préféré les organismes culturels et éducatifs aux regroupe-
ments sportifs. Ces particularités apparaissent notamment à Longueuil,
à Québec et à Montréal.

26. La proportion est sans doute plus élevée, l’information mise à notre disposition
par les partis politiques étant parfois muette sur cette question. À Gatineau, par
exemple, cette information est manquante pour près de huit candidats sur dix ; à
Québec, la proportion est de 30 %.



Qui nous gouverne au municipal : reproduction ou renouvellement ? 147

Les données concernant les candidats issus des groupes ethno-
culturels minoritaires montrent qu’ils ont été actifs au sein d’associa-
tions bénévoles dans des proportions comparables (60 %) à celles de
l’ensemble des candidats (56 %). Sans toutefois avoir mis de côté les
organismes à vocation communautaire et sportive, on ne s’étonnera tou-
tefois pas qu’ils aient privilégié les organismes ethniques, et ce, deux
fois plus souvent que l’ensemble des candidats.

De fortes ressemblances relatives aux divers traits significatifs
caractérisant les 561 candidats de l’étude semblent se dégager dans l’en-
semble des villes. Bon nombre de similitudes ressortent, notamment à
propos du secteur d’occupation et du parcours militant. Cela étant, la
plupart des candidats sont des hommes blancs d’âge mûr. Quoique pré-
sentant des variations importantes selon les villes, la présence des
femmes et des personnes d’origine ethnoculturelle minoritaire parmi les
candidats constitue un indice de la capacité du système politique muni-
cipal à dépasser le caractère traditionnellement non représentatif des
conseils municipaux. Soulignons également les multiples ressemblances
entre les hommes et les femmes (les femmes étant toutefois un peu plus
jeunes) et entre l’ensemble des candidats, quelle que soit leur origine
ethnoculturelle.

LES ÉLUS DANS LES VILLES FUSIONNÉES

Les députés de l’Assemblée nationale affichent des caractéristiques
sociales qui ne sont pas toujours à l’image de la société québécoise27.
Pour vérifier si nous pouvons faire le même constat à propos des con-
seillers municipaux, nous brossons le profil général des élus dans les
cinq villes à l’étude. Nous reprenons donc le même schéma d’analyse
utilisé pour les candidats, de manière à faire ressortir les similitudes et
les différences entre les élus, d’une part, et entre les candidats et les
élus, d’autre part.

Le sexe

Dans les cinq villes de l’étude, 222 personnes ont été élues. De ce
nombre, 61 étaient des femmes, ce qui représente 27,5 % du total des
élus. Le pourcentage des élues est semblable à celui des candidates
(27,3 %), ce qui veut dire que les femmes ont été élues dans des

27. Voir Robert Boily, « Les hommes politiques du Québec » ; Réjean Pelletier, « Le
personnel politique québécois » ; Réjean Pelletier, « Les parlementaires québécois
depuis cinquante ans : continuité et renouvellement », Revue d’histoire de l’Amé-
rique française, vol. 44, n° 3, hiver 1991, p. 339-361.
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proportions égales à celles de leurs candidatures28. Somme toute
encourageants, de tels résultats cachent tout de même des écarts entre
les villes. À Gatineau et à Québec, les résultats enregistrés par les
femmes sont en deçà de ceux qu’elles ont obtenus dans les trois autres
villes et inférieurs à la moyenne observée dans l’ensemble des villes.
Par contre, à Montréal, à Lévis et à Gatineau, le pourcentage de femmes
élues est supérieur à leur taux de candidature. Dans ces trois dernières
villes, donc, les femmes ont enregistré un taux de succès supérieur à
celui des hommes. Finalement, dans chaque ville29, un parti se distancie
de son rival au regard du plus grand nombre de femmes élues, soit :
l’Union des citoyens et citoyennes de l’île de Montréal (18 femmes) à
Montréal, l’Équipe Olivier / Parti municipal Rive-Sud (12 femmes) à
Longueuil, le Renouveau municipal de Québec (6 femmes) à Québec,
et le Parti des citoyens et des citoyennes (5 femmes) à Lévis. À
Montréal, à Longueuil et à Lévis, les partis ayant fait élire le plus grand
nombre de femmes ont remporté l’élection. La croyance voulant que
les femmes se fassent élire au sein de partis ayant peu de chances de
gagner ne se vérifie donc pas ici, un certain30 contingent de femmes
faisant désormais partie des équipes au pouvoir.

L’origine ethnoculturelle

À l’issue des élections de 2001, 36 personnes d’origine ethnique
minoritaire ont été élues dans les cinq villes de l’étude, ce qui repré-
sente 16,2 % de l’ensemble des conseillers municipaux. Ce pourcen-
tage étant inférieur de 3,4 % à celui des candidatures provenant des
communautés ethnoculturelles, les candidats appartenant à ces groupes
ont donc moins de chances de se faire élire que ceux des groupes majo-
ritaires. Comme pour les candidatures, c’est à Montréal que la présence
d’élus d’origine ethnique minoritaire, des hommes dans 80 % des cas,
est la plus significative (31/36). Ils y représentent près de 30 % du con-
seil municipal, ce qui est inférieur à leur présence dans l’ensemble du
territoire montréalais. À Longueuil, par ailleurs, quatre personnes de
groupe ethnique minoritaire sur sept ont remporté l’élection et, à

28. Il s’agit d’un progrès notable puisque, dans une étude antérieure où nous analy-
sions les résultats électoraux dans 16 villes du Québec, dont 11 situées dans la
région métropolitaine de Montréal, nous avons constaté que l’écart entre le pour-
centage des candidates et celui des élues était de 5 %. Pour de plus amples détails,
voir Carolle Simard, La représentation des groupes ethniques et des minorités
visibles au niveau municipal : candidats et élus.

29. À l’exception de Gatineau où il n’y avait pas de parti politique autorisé.
30. Les proportions sont les suivantes : 25,3 % à Montréal, 32,4 % à Longueuil et

38,4 % à Lévis.
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Gatineau, c’est un candidat sur deux31. Revenons à Montréal pour rap-
peler que le parti du maire Tremblay a fait élire la plupart des conseillers
d’origine ethnique minoritaire, soit 24 au total.

À Montréal, à l’instar des candidats, les élus appartenant aux com-
munautés ethnoculturelles sont regroupés dans 13 arrondissements seu-
lement (sur 27). L’effet de la concentration résidentielle évoqué
précédemment a donc permis aux groupes ethniques d’influencer l’issue
du scrutin puisque, dans la quasi-totalité de ces 13 arrondissements, le
taux de présence des groupes ethniques minoritaires dépasse souvent
30 %. On considère d’ailleurs qu’à partir du seuil de 10 %, les groupes
ethniques peuvent avoir une influence sur le plan électoral.

À la section portant sur les candidatures d’origines ethniques mino-
ritaires, nous avons noté le dynamisme électoral de deux communautés,
italienne et juive, en particulier. Il est intéressant de constater qu’elles
ont fait élire 71 % des candidats appartenant aux groupes ethnoculturels
(pour un total de 22 : 21 hommes et 1 femme). Un tel résultat, en plus
d’illustrer le degré de participation politique de ces populations, consti-
tue un bon indicateur de leur solidité et de leur poids démographique.
Rappelons qu’à Montréal, les personnes d’origine juive et italienne
représentent les deux communautés les plus importantes quant à leur
nombre après celles d’origine française, britannique et nord-américaine.

Compte tenu des effectifs atteints en 2001 par les groupes
ethnoculturels à l’échelle de la ville (près de 50 %), la présence de leurs
représentants au Conseil municipal devrait s’améliorer. D’ailleurs,
souvenons-nous qu’à l’occasion du débat entourant les fusions muni-
cipales, plusieurs groupes avaient prédit une baisse significative des
représentants des groupes ethnoculturels à l’Hôtel de Ville de Montréal
étant donné la forte diminution des postes à combler32. Fort heureu-
sement, les résultats des dernières élections ne leur ont pas donné raison.
Cela étant, la diversité ethnique des élus des groupes minoritaires ne
reflète guère le portrait ethnoculturel de Montréal. Certes, l’intégration
politique semble aller de soi pour les communautés italienne et juive,
mais, eu égard à d’autres groupes dont le nombre est de plus en plus
appréciable sur le territoire montréalais, notamment les personnes des
communautés haïtienne et chinoise, il y a loin de la coupe aux lèvres.
Bien que ces dernières communautés se trouvent fortement concentrées
sur le plan géographique, elles semblent incapables, pour l’instant, de
traduire leur enracinement local dans le contexte politique montréalais.

31. À Longueuil, ils forment 9,3 % du conseil municipal, alors qu’à Gatineau, ils
représentent 5,5 % de tous les élus.

32. À Montréal, la diminution du pourcentage d’élus a été de 64 %.
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Étant donné leur arrivée récente à Montréal, il est possible que le
niveau d’organisation de ces communautés ne soit pas suffisamment
solide et structuré pour permettre aux candidats de ces groupes de
traduire leur engagement politique en victoire électorale33.

L’âge

Dans l’ensemble des villes, les élus sont plus âgés que les candi-
dats ; sur un total de 222 élus, 164 sont nés de 1940 à 1959, soit 73,9 %
(la proportion est de deux sur trois du côté des candidats). Les villes de
Lévis, de Québec et de Montréal présentent peu de variations à cet
égard ; à Gatineau et à Longueuil par contre, les élus sont plus vieux
qu’ailleurs. Ils y sont également plus âgés que les candidats.

Nous avons déjà souligné que les femmes candidates étaient plus
jeunes que leurs homologues masculins. En revanche, les femmes élues
sont respectivement légèrement et nettement plus âgées que leurs homo-
logues masculins et que l’ensemble des candidates aux mandats muni-
cipaux. On constate également des variations entre les villes : à Lévis, à
Québec et à Gatineau, les femmes élues sont en moyenne plus jeunes
qu’à Montréal et à Longueuil.

Comme ces données le révèlent, pour pouvoir accéder à des fonc-
tions électives sur le plan municipal, il faut donc avoir un âge assez
avancé. Comme nous le verrons ultérieurement, cette impression de
vieillissement des politiciens locaux sera confirmée par le fait que la
plupart d’entre eux témoignent d’une expérience politique active plus
ou moins longue.

Finalement, notons que les élus issus des communautés
ethnoculturelles ne font pas exception au portrait général : ils se trouvent
majoritairement dans les mêmes tranches d’âge que l’ensemble des élus,
71 % d’entre eux étant nés de 1940 à 1959.

33. Meindert Fennema et Jean Tillie, « Political Participation and Political Trust in a
Multicultural Democracy, Civic Communities and Ethnic Networks in Amster-
dam », Journal of Ethnic and Migration Studies, vol. 25, n° 4, 1999, p. 703-726 ;
Miriam Lapp, « Ethnic Group Leaders and the Mobilization of Voter Turnout :
Evidence from Five Montreal Communities », Canadian Ethnic Studies, vol. 31,
n° 2, 1999, p. 17-42.
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L’occupation

Le portrait qui se dégage des domaines dans lesquels travaillaient
les élus varie par rapport à celui des candidats. Si, dans les villes34, les
élus se trouvent majoritairement dans les mêmes secteurs d’activité que
les candidats, à savoir : affaires, finance et administration ; sciences
sociales, enseignement et administration publique ; ventes et services,
leur proportion y est toutefois supérieure, soit 67,3 % (contre 55 % pour
les candidats). Les villes de Lévis et de Québec présentent des singula-
rités à ce volet. À Lévis, les élus se trouvent également, dans des pro-
portions relativement importantes, dans d’autres secteurs d’activité tels
que la gestion et les professions propres au secteur primaire. À Québec,
un élu sur deux était, au moment des élections, actif dans le domaine
des sciences sociales, de l’enseignement et de l’administration publique.

Les femmes qui ont été élues étaient actives, elles aussi, dans les
mêmes secteurs de travail que l’ensemble des élus, quoique dans une
proportion légèrement inférieure (61,4 %). À Lévis, outre les trois
domaines d’activité principaux, les élues travaillaient également dans
les domaines de la gestion et de la santé ; à Québec, par contre, cinq
élues sur sept étaient employées dans les secteurs des sciences sociales
et de l’administration publique.

Pour leur part, les élus issus des communautés ethnoculturelles se
trouvent en très grande majorité dans les trois domaines d’activité déjà
identifiés. En réalité, 27 sur 31 y avaient un emploi, soit près de neuf
personnes sur dix. Sans aucun doute, une telle concentration des élus
d’origine minoritaire dans ces trois domaines d’activité constitue un bon
indicateur de leur intégration sociale et économique. Au total, donc, il y
a peu de contraste quant à la situation socioprofessionnelle des élus,
tant du point de vue du sexe que de l’origine ethnique. En revanche, on
relève quelques différences liées aux villes.

Le mandat électif

Dans la section précédente, nous avons vu que le pourcentage élevé
de candidats (moyenne de 60 %) ne détenant pas un mandat électif sur
le plan local montrait des possibilités élevées de renouvellement du per-
sonnel politique. L’analyse comparée des trajectoires politiques des élus
permet-elle de prêter foi à cette éventualité ou, au contraire, de soup-
çonner un phénomène inversé ? Nos données indiquent que près de 70 %

34. La nature très incomplète des renseignements concernant les professions exercées
par les élus de Gatineau rend impossible la compilation de données fiables. Comme
pour les candidats, nos calculs excluent donc Gatineau.
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des élus (155/222) étaient en poste au moment du déclenchement des
élections. À Montréal et à Québec35, ces taux sont supérieurs et
atteignent 75 %. Contrairement à l’ouverture constatée en matière de
candidatures, il semble donc exister une véritable filière locale par
laquelle sont passés la majorité des nouveaux élus, la plupart siégeant
déjà soit à titre de maire, soit comme conseiller municipal dans les villes
concernées par les réorganisations municipales. En somme, il n’est pas
exagéré de soutenir que le 4 novembre 2001, les réélections36 ont été la
règle plutôt que l’exception.

En moyenne, peu de différences séparent les hommes et les
femmes, 70 % des premiers ayant obtenu un renouvellement de mandat
contre 67 % des secondes. Par contre, à Lévis et à Longueuil, les écarts
hommes/femmes sont plus importants qu’ailleurs. Tandis qu’à Lévis,
seulement 40 % des femmes élues étaient déjà conseillères municipales
(contre 72 % des hommes), à Longueuil, la proportion est carrément
inversée : 85 % des femmes ont été réélues (contre 63 % des hommes).
Pour la plupart des femmes de Lévis, l’élection à titre de conseillère
municipale constitue donc une première. Rappelons qu’à Lévis, cinq
femmes ont été élues (sur un total de 16 postes à combler), ce qui, pro-
portionnellement, constitue le plus haut taux des cinq villes de l’analyse.

En dépit du nombre élevé de nouveaux venus sur la scène
électorale municipale, et sur la base des données mises à notre dispo-
sition, nous pouvons conclure que la plupart des néophytes ont mordu
la poussière, la majorité des élus possédant déjà une expérience en
politique municipale.

En novembre 2001, les élus issus des communautés ethnoculturelles
détenaient déjà un mandat électif dans une proportion de 83 %. Cette
donnée, supérieure à la moyenne constatée pour l’ensemble de l’étude
(70 %), souligne à quel point la filière locale demeure peu ouverte aux
nouveaux candidats d’origine ethnoculturelle. Pour ces derniers, en
effet, la fermeture du système politique local est encore plus grande que
pour les femmes.

De la comparaison du taux de renouvellement du personnel poli-
tique entre les villes se dégage un profil des élites locales marqué par
une ressemblance forte. En somme, le fait de détenir un mandat semble
constituer une ressource élective quasiment insurmontable. À elle seule,
cette donnée montre que, même sur le plan municipal, les possibilités
de renouvellement du personnel politique sont nettement plus faibles

35. De même que pour les candidats, le taux de non-réponse à Gatineau étant très
élevé (78 %), nos données doivent être lues avec prudence.

36. Toutefois, la plupart de ceux qui s’opposaient aux mégavilles ont posé leur candi-
dature, espérant obtenir le renouvellement de leur mandat.
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qu’escompté précédemment. La ville de Lévis semble toutefois consti-
tuer une exception pour les femmes, les nouvelles venues représentant
60 % des élues37.

Le militantisme38

L’examen de la trajectoire communautaire des élus fait voir des
analogies avec celle des candidats. Au total, 141 personnes, soit 63,5 %
de tous les élus, ont milité dans des organisations communautaires et
ont été actifs dans diverses associations. Nos données montrent que les
élus sont attirés surtout par le milieu communautaire et les associations
de sport et de loisir. Un tel profil se rencontre dans toutes les villes de
l’étude ; il est clair que le fait d’avoir des antécédents comme militant
dans des groupes bénévoles permet aux futurs élus de développer des
qualités et d’acquérir de l’expérience qui leur seront fort utiles après les
élections. De surcroît, l’engagement au sein d’organisations commu-
nautaires fait en sorte que les futurs élus pourront compter sur l’appui
d’un réseau déjà constitué.

De leur côté, les femmes élues témoignent d’un parcours militant
plus important encore. Selon nos données, 72,6 % d’entre elles se sont
engagées dans des organisations bénévoles. C’est notamment dans les
villes de Longueuil et de Lévis que le phénomène est le plus marqué.
Notons également que les femmes élues sont plus nombreuses à avoir
des antécédents bénévoles que les femmes candidates et, comme ces
dernières, participent activement à des organismes communautaires tout
en étant plus actives que l’ensemble des élus dans les secteurs culturels
et éducatifs, et un peu moins dans le secteur sportif. C’est entre autres
dans les villes de Montréal et de Longueuil que ces différences sont les
plus importantes.

Les élus issus des communautés ethnoculturelles ont été actifs dans
les associations bénévoles plus que l’ensemble des élus39, 75 % d’entre
eux témoignant d’un engagement à ce chapitre (contre 60 % pour les
candidats ethniques). À l’instar de ces derniers, beaucoup se sont enga-
gés dans des organismes préoccupés par la défense et la promotion des
intérêts des groupes ethniques minoritaires, mais n’ont pas délaissé pour
autant les autres associations communautaires, pas plus que les orga-
nismes voués aux loisirs et aux sports.

37. Compte tenu du faible nombre en cause, on ne peut évidemment pas parler d’un
renversement de tendance.

38. Nos chiffres sont basés sur l’information dont nous disposons, qui provient des
partis politiques et qui, malheureusement, est trop souvent approximative ou
incomplète.

39. Rappelons que, pour l’ensemble des élus, la proportion était de 63,5 %.
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CONCLUSION

À l’aide de critères objectifs, nous avons comparé les villes issues
de la réorganisation municipale dans le but de relever les ressemblances
et les dissemblances entre les candidats et les élus. L’analyse qui
s’achève permet de faire le point sur les conséquences de ces transfor-
mations qui, selon l’hypothèse posée au départ, permettraient un renou-
vellement des conseils municipaux en favorisant l’arrivée de nouveaux
groupes peu représentés jusqu’alors. Bien qu’il soit encore trop tôt pour
mesurer de manière définitive les effets des nouvelles contraintes insti-
tutionnelles sur ces derniers groupes, entre autres depuis la tenue de
référendums gagnants dans les nouvelles villes fusionnées, nous pou-
vons tout de même suggérer quelques interprétations de nos résultats.

En ce qui concerne les caractéristiques des nouveaux élus dans les
villes de l’étude, nous notons que, à l’instar des candidats, la plupart
sont des hommes blancs d’âge mûr, déjà détenteurs d’un mandat électif
à l’échelle locale. Quoique présentes40, les femmes continuent d’être
minoritaires, tant en nombre qu’en pourcentage, et elles sont légèrement
plus âgées que les hommes. Toutefois, le fait d’être une femme ne
semble plus constituer un obstacle de taille, les femmes se faisant élire
dans des proportions équivalentes à celles de leur candidature. Par
contre, bien que les femmes aient détenu un mandat électif presque aussi
souvent que les hommes, un grand nombre de nouvelles venues en
politique ont fait des percées intéressantes. Sur le plan de l’engagement
communautaire, les femmes (candidates et élues) témoignent d’une tra-
jectoire militante plus importante que le portrait d’ensemble. Par
ailleurs, les conseillères sont nettement plus engagées dans le milieu
bénévole que les candidates, d’une part, et que l’ensemble des con-
seillers, d’autre part. Finalement, retenons que les hommes et les
femmes diffèrent quant aux types d’associations dans lesquelles ils
s’engagent. Les écarts les plus importants concernent les associations
sportives, ces dernières demeurant la chasse gardée des hommes.

En dépit d’une présence grandissante des personnes d’origine autre
que française et britannique dans les autres villes de l’étude, les élus
issus des groupes ethnoculturels minoritaires demeurent, quant à eux,
concentrés à Montréal. Ce sont aussi des hommes d’âge mûr,
majoritairement d’origine italienne ou juive (22/3141), ayant souvent à
leur actif une carrière politique à l’échelle municipale. À cet égard, ils
ressemblent beaucoup aux autres élus de l’étude. En revanche, ils

40. Une comparaison intéressante : à l’Assemblée nationale du Québec, les femmes
composent maintenant (élections 2003) 30,4 % de la députation.

41. Ce nombre ne concerne que Montréal. Parmi ces 31 élus, on compte 24 hommes
et sept femmes. Par ailleurs, parmi les élus d’origine italienne et juive, on ne trouve
qu’une femme.
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témoignent d’un militantisme plus important que ces derniers au sein
d’organismes à vocation ethnoculturelle. Par ailleurs, le manque de
renouvellement constaté parmi les élus d’origine ethnique minoritaire a
pour effet de priver les populations concernées de toute relève. Il en
découle de fâcheuses conséquences, dont une quasi-absence d’élus issus
des minorités visibles42 et une accentuation du caractère non représen-
tatif des élus des groupes minoritaires.

Si la représentation signifie un rapport de ressemblance avec
l’ensemble de la population, il nous faut conclure de ce qui précède que
les élus qui nous gouvernent sur le plan local ne sont pas à l’image de
l’électorat municipal, tant en ce qui concerne les caractéristiques
sociodémographiques que l’origine ethnoculturelle et l’expérience
communautaire et politique.

On aurait pu croire que la création de mégavilles permettrait une
relative ouverture du système politique local à des groupes qui en
avaient été traditionnellement exclus, notamment les femmes et les
personnes des groupes ethniques minoritaires43, mais il n’en est
rien, comme si les nouvelles réalités institutionnelles tiraient peu à
conséquence. Relativement homogène, le profil dégagé renvoie à la

42. En réalité, trois femmes et un homme parmi ces groupes ont été élus à Montréal,
soit 12 % de tous les candidats d’origine minoritaire. La Loi sur l’équité en matière
d’emploi, adoptée en 1986, définit les minorités visibles comme étant « des
personnes, autres que les Autochtones, qui ne sont pas de race blanche ou qui n’ont
pas la peau blanche ». Selon Statistique Canada, les personnes qui déclarent appar-
tenir aux groupes suivants font partie des minorités visibles : Chinois, Sud-
Asiatique, Noir, Arabe/Asiatique occidental, Philippin, Asiatique du Sud-Est,
Latino-Américain, Japonais, Coréen et autre.

43. À l’inverse, des chercheurs et des analystes craignaient que de tels regroupements
défavorisent les femmes et les personnes issues des groupes ethnoculturels mino-
ritaires. Sur ces craintes, voir Évelyne Tardy, Les femmes et les conseils munici-
paux du Québec ; Conseil des relations interculturelles, Pour une démocratie
inclusive. Pouvoir politique et représentation de la diversité ethnoculturelle, Avis
présenté au ministre des Relations avec les citoyens et de l’Immigration, Montréal,
2002. Cela étant, ni la représentation des femmes, ni celle des communautés
ethnoculturelles ne se sont détériorées. Myer Siemiatycki et Anver Saloojee ont
fait le même constat pour la Ville de Toronto. Sur la question de l’impact des
fusions, voir, notamment, Myer Siemiatycki et Anver Saloojee, « Ethno-racial
Political Representation in Toronto : Patterns and Problems », Sixième Conférence
internationale de Metropolis, Rotterdam, 2001 ; Carolle Simard, « Electoral and
Non-electoral Participation of Immigrants and Minorities : The Amalgamation of
Montreal », Edmonton, Sixième Conférence nationale de Metropolis, 2003. Sur
l’impact des fusions, le CRI, dans l’Avis présenté au ministre des Relations avec
les citoyens et de l’Immigration, 2002, p. 47, note toutefois que « l’absence quasi
totale des minorités visibles au sein du nouveau Conseil municipal comme dans
les arrondissements, doit conduire les dirigeants de la nouvelle Ville vers des
actions concrètes, afin de redresser la situation ».
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concurrence politique accrue suscitée par les fusions et à laquelle se
sont livrés les partis pour recruter des candidats en vue dans leur com-
munauté. Par ailleurs, il montre à quel point l’appartenance aux élites
locales est cruciale, d’où le faible taux de renouvellement constaté : plus
de deux élus sur trois témoignent en effet d’une stabilité et d’une con-
tinuité dans la détention de leur mandat électif. En bref, pour toute per-
sonne désireuse de poser sa candidature aux élections municipales, être
déjà en poste constitue une ressource élective déterminante.

Le caractère non représentatif des élus a déjà été mis en évidence,
notamment pour les députés fédéraux et provinciaux. Le portrait qui
s’achève des nouveaux élus municipaux à la tête des villes fusionnées
de Gatineau, de Lévis, de Longueuil, de Québec et de Montréal met en
lumière l’importance accordée à ces lieux de pouvoir par les élites
municipales, lesquelles proviennent majoritairement de couches
limitées de la société civile. La portée et les conséquences d’un tel cons-
tat devront être examinées ultérieurement ; la réalité du phénomène
politique local se mesure également à la façon dont les problèmes sont
réglés, notamment en matière d’attribution des ressources et des
services offerts.

Au moment où ces lignes sont écrites, d’anciennes villes fusionnées
ont gagné leur pari ; l’avenir dira si elles pourront revenir à la situation
qui prévalait avant les réorganisations municipales. S’il est difficile,
aujourd’hui, d’imaginer clairement les nouveaux contours du milieu
municipal québécois, on peut tout de même argumenter que la future
organisation du milieu municipal va constituer un moment crucial pour
la représentation des nouveaux acteurs, notamment les femmes et les
minorités ethnoculturelles. Il leur revient donc de saisir cet autre
moment de changement.
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ANNEXE

Les élus et les élues dans les villes de l’étude
Élections 2001

Ville Genre Nombre Pourcentage

Gatineau M 14 77,7
F 4 22,2

Lévis M 11 68,7
F 5 31,2

Longueuil M 30 69,7
F 13 30,2

Québec M 33 82,5
F 7 17,5

Montréal M 73 69,5
F 32 30,4

TOTAL M 161 72,5
F 61 27,4

Ces données incluent les maires et les conseillers.

Les candidats et les candidates dans les villes de l’étude
Élections 2001

Ville Genre Nombre Pourcentage

Gatineau M 33 86,8
F 5 13,1

Lévis M 29 76,3
F 9 23,6

Longueuil M 63 64,2
F 35 35,7

Québec M 72 77,4
F 21 22,5

Montréal M 211 71,7
F 83 28,2

TOTAL M 408 72,7
F 153 27,2

Ces données incluent les maires et les conseillers.
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Les candidats et les élus dans les villes de l’étude
Élections 2001

Ville Candidats Élus

Gatineau 38 18
Lévis 38 16
Longueuil 98 43
Québec 93 40
Montréal 294 105
TOTAL 561 222

Ces données incluent les maires et les conseillers.

Les candidats et les élus issus des groupes ethniques
minoritaires dans les villes de l’étude

Élections 2001

Ville Candidats Élus

nombre pourcentage nombre pourcentage

Gatineau 2 5,2 1 5,5
Lévis 1 2,6 0 0
Longueuil 7 7,1 4 9,3
Québec 0 0 0 0
Montréal 100 34,0 31 29,5
Total 110 19,6 36 16,2

Ces données incluent les maires et les conseillers.


